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ART. 4 N° CL145

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL145

présenté par
 Mme Taurinya,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bernalicis, M. Bex, 
M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, 

Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 

Mme Guetté, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, 

M. Piquemal, M. Portes, M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, M. Tavel, Mme Trouvé et 

M. Vannier

----------

ARTICLE 4

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de suppression, nous nous opposons au présent article qui vise à renforcer les 
interdictions administratives de stade (IAS).

L'article 4 étend d'une part temporellement les IAS aux 24 heures qui précèdent ou suivent les 
manifestations sportives, d'autre part géographiquement aux lieux de passage des cortèges et de 
rassemblements des supporters. Il crée un nouveau motif d'IAS, permet de doubler sa durée de 
validité ou encore supprime des garanties encadrant l'obligation de pointage.

De nouveau le Gouvernement propose d'accroître les pouvoirs de l'autorité administrative et de 
rendre l'actuel régime d'IAS encore plus attentatoire aux droits et libertés des personnes et 
notamment une atteinte excessive à la liberté d’aller et venir, toujours sans contrôle préalable du 
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juge et sans garanties procédurales, sur des motifs bancales et en faisant encore sauter les maigres 
garanties présentes.

Le nombre d'IAS prononcées est en forte hausse sur la période récente : 85 sur la saison 2022-2023 
contre 147 pour 2024-2025. Cela est inquiétant car 75% des IAS sont annulées par le juge 
administratif selon l’Association nationale des supporters, ce qui démontre le manque de 
fondements de nombre de ces procédures.

Nous demandons la suppression de cet article qui repose sur des mesures de polices administratives 
censées être d'exception, mais finalement détournées de leur logique initiale de prévention à des fins 
de sanctions expéditives.

 


